
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.95.100

5 avril 1995

DU COMMERCE
(95-0826)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, des forêts et des pêches

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Semences et graines des produits agricoles des positions ci-après: SH 1006-10-000,
1003-00-9010, 1003-00-9020, 1001-90-9010, 1201-00-0000, 0701-10-0000,
0714-20-1000, 1005-10-0000, 0713-32-1000, 1008-20-1000, 1007-10-0000,
1008-10-0000, 1202-10-0000, 0713-31-1000, 1207-40-0000, 1207-99-1000,
1205-00-0000, 1002-00-1000

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Simplification des procédures d'importation
de semences de produits agricoles

6. Teneur: A l'heure actuelle, les importations de semences de produits agricoles ne sont
autorisées que si l'importateur a reçu l'agrément du Ministre de l'agriculture, des forêts et
des pêches. Le présent projet prévoit que l'importation des semences et graines
énumérées au point 4 pourra se faire aux conditions suivantes: les importateurs devront
présenter un certificat sur les semences délivré par les organismes d'inspection des
semences des pays exportateurs qui sont reconnus par les instituts internationaux d'essai
des semences. Si des importateurs sont dans l'incapacité de présenter ce certificat, les
semences seront contrôlées par l'autorité coréenne d'inspection des semences

7. Objectif et justification: Protection des exploitants agricoles

8. Documents pertinents: Journal officiel n 12923 du 23 janvier 1995

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer
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10. Date limite pour la présentation des observations: 9 mai 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:
Division des machines et matériels agricoles,
Ministère de l'agriculture, des forêts et des pêches,
1 Jungang-dong, Kwachon, Kyunggi-do,
427-760 République de Corée
Téléphone: 02-503-7228, Téléfax: 02-507-3963




